
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE NANCY-METZ
CHANCELIER DES UNIVERSITES DE LORRAINE

à

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement
d’enseignement du second degré

Nancy, le 16 novembre 2007

Division des

Personnels Enseignants

Division  de l©Organisation Scolaire

N° 478 

Téléphone 

03.83.86.20.41

03.83.86.20.29

Fax :

03.83.86.23.91

2, rue Philippe de Gueldres
54035 NANCY Cedex

Objet : Exercice des fonctions à temps partiel. Année 2008-2009.
            (personnels d’enseignement, de documentation et d’éducation)

Référence : Décret n° 2002-1389 du 21 novembre 2002 modifiant le décret n°82–624
du 20 juillet 1982.
Décret 2003-1307 du 26 décembre 2003 pris pour l’application de la loi n°
2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites et relatif aux
modalités de mise en œuvre du temps partiel.

Comme les années passées, il  convient de procéder dès maintenant au recensement
exhaustif des demandes d’exercice de leurs fonctions à temps partiel par les personnels
titulaires ou stagiaires d’enseignement, de documentation et d’éducation dans la perspective
de la rentrée 2008.

Je vous serais donc obligé de bien vouloir demander aux personnels placés sous votre
autorité de faire connaître leurs intentions dans ce domaine.

A - LE CONTEXTE STATUTAIRE :

1) LES DEUX MODALITES DE TEMPS PARTIEL  

 Le Temps Partiel sur Autorisation, ne peut-être accordé que sous réserve des nécessités
de service,  pour  une quotité de travail  comprise entre 50 et  90 % de l’obligation
réglementaire de service.

Le Temps Partiel de Droit, est octroyé pour une quotité de travail de 50% à 80% de
l’obligation réglementaire de service, à l’occasion de chaque naissance ou adoption et
jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant ou de son arrivée au foyer ou pour donner des soins
au conjoint, à un enfant à charge de moins de 20 ans ou à un ascendant atteint d©un
handicap.



IMPORTANT : 
Il convient d’anticiper la date de fin d’un temps partiel de droit lorsqu’elle survient en cours d’année, en
demandant soit une reprise à temps complet, soit un temps partiel sur autorisation pour terminer l’année
scolaire.

2) LA DUREE DE L©AUTORISATION  

L©autorisation d©exercer à temps partiel est donnée pour une année scolaire.

Elle est renouvelable deux fois par tacite reconduction dans la limite de trois années scolaires, et ce pour les deux
types de temps partiel.

3) LA SURCOTISATION

La loi n° 2003-775 du 21.08.2003 (art.47) donne la possibilité de surcotiser pour la retraite sur la base d©un traitement
à taux plein aux personnels bénéficiant d©un temps partiel sur autorisation ou d©un  temps partiel de droit pour donner
des soins au conjoint, à un enfant à charge de moins de 20 ans ou à un ascendant atteint d©un handicap.

Les personnes intéressées adresseront une demande écrite de surcotisation auprès de leur bureau de gestion à la
DPE. Il sera alors procédé à une évaluation des sommes à prélever et un état nominatif sera transmis à chaque
demandeur, pour accord préalable.

B – EXAMEN DES DEMANDES 

Les chefs d’établissement devront examiner les quotités sollicitées et anticiper, dans toute la mesure du possible, leur
compatibilité avec les nécessités du service.

La durée du service peut être aménagée de façon à obtenir un nombre entier d’heures hebdomadaires, tel qu’il
est défini par le titre 1er du décret n° 2003-1307 du 26 décembre 2003 et par la note de service n° 2004-065 du
28 avril 2004 publiée au BOEN n° 18 du 6 mai 2004.

Le nombre d’heures à attribuer devra inclure les heures d’enseignement devant élèves, les éventuelles réductions de
service pour activité à responsabilité académique (ARA) ou en établissement (ARE). Exemple : heures de première
chaire.

Pour les temps partiels sur autorisation, la quotité demandée par l©agent pourra être modifiée, après négociation, en
fonction des nécessités de services.

Pour les temps partiel  de droit, les personnes concernées devront fournir toute pièce justificative (pièce d’état civil,
attestation, certificat médical…).

 
1) CAS PARTICULIER DES PROFESSEURS D’ENSEIGNEMENT GENERAL DE COLLEGE (PEGC)     :     

La quotité à rétribuer devra tenir compte du service d’enseignement propre à l’intéressé. Je vous rappelle que celui-ci
varie en fonction de la discipline enseignée (article 3 du décret 2002-91 du 18-01-2002). Le service hebdomadaire
sera de :

- 18 heures pour ceux qui enseignent les disciplines littéraires, scientifiques, technologiques, et artistiques.

- 20 heures pour les enseignants qui interviennent seulement en éducation physique et sportive.

- 19 heures pour ceux qui assurent un service d’au moins 9 heures en éducation physique et sportive.

2) CAS PARTICULIERS DES CONSEILLERS PRINCIPAUX D’EDUCATION (CPE)     :  

Il est rappelé que seuls les temps partiels à 50 % sont compensés.



3)     CAS DES PERSONNELS TITULAIRES REMPLACANTS     :  

Les personnels titulaires de zone de remplacement (TZR) sont :
� soit affectés à l’année (AFA) sur poste provisoire en établissement. Dans ce cas, les demandes d’exercice à

temps partiel devront être formulées auprès du chef de l’établissement d’affectation annuelle,
� soit rattachés administrativement (RAD) à un établissement en vue d©effectuer des suppléances. Dans ce cas, les

demandes d©exercice à temps partiel devront être formulées auprès du chef de l©établissement de rattachement.

Les demandes de temps partiel sur autorisation présentées par les titulaires remplaçants ne seront examinées qu© à
l’issue des opérations du mouvement.

4) CAS DES PERSONNELS QUI OBTIENDRONT UNE MUTATION      :  

Leur demande d’exercice à temps partiel fera l©objet d©un nouvel examen dans l©établissement d©accueil.

C –  LA SAISIE PAR GEP-INTRANET

1) NOUVEAUTE 2007     : NOUVELLE CHRONOLOGIE DES OPERATIONS

Pour simplifier les opérations en établissement, il est convenu de générer automatiquement a priori et en amont de
cette campagne, la reconduction tacite pour l©année 2008-2009 des quotités accomplies en 2007-2008, dans le
respect de la durée maximum de trois ans  prévue par le décret 82-624.
Ainsi, chaque quotité exercée depuis le 01.09.2006 sera reconduite pour une 3ème et dernière année et chaque
quotité exercée depuis le 01.09.2007 sera reconduite pour une 2ème année.

            CONSEQUENCES SUR GEP INTRANET :

����  Gestion des moyens :
Votre TSM du 01.09.2008 sera immédiatement et automatiquement mis à jour avec les quotités reconduites
tacitement,
����  Gestion de la campagne de saisie temps partiel :
Vous devrez obligatoirement et uniquement saisir :
a) Les demandes de changement de quotité sollicitées par les intéressés,
b) Les demandes de changement de quotité induites par les nécessités de service et l©organisation de la
rentrée dans votre établissement, après accord écrit des intéressés,
c) Les demandes faisant suite à une période de trois ans d©exercice (01.09.2005 – 31.08.2008) sous la même
quotité, qu©il y ait pour 2008-2009 maintien de la quotité actuelle ou changement de quotité,
d) Toutes les premières demandes d©exercice à temps partiel.

2) REALISATION DE LA SAISIE

Elle sera effectuée par : 

� L©établissement d’affectation définitive et principale pour les personnes titulaires d’un poste définitif et l’occupant
selon le mode Titulaire Poste Définitif (TPD) ou Réaffectation (REA),

� L©établissement d’affectation annuelle pour les personnes affectées sur zone de remplacement et occupant à
l©année un poste provisoire en établissement selon le mode Affectation annuelle (AFA),

� L©établissement d’affectation provisoire pour les personnes affectées à titre provisoire auprès de l’Académie (ATP)
ou les stagiaires en situation (APR)  occupant à l’année un poste provisoire en établissement selon le mode
Provisoire (PRO),

� L©établissement de rattachement administratif (RAD) pour les personnes affectées sur zone de remplacement et
effectuant des remplacements selon le mode REP ou des suppléances selon le mode SUP,



� � �� � �� � �� � � Choix de la périodicité : 

Il convient de saisir la périodicité choisie, soit le temps partiel hebdomadaire, soit le temps partiel annualisé.

Dans le cas du choix d’un temps partiel annualisé, il est nécessaire de saisir les périodes travaillée et non
travaillée et les quotités afférentes. (Voir tableau en annexe).

� � � � �� � � � �� � � � �� � � � � Saisie de la quotité :

Le nombre d©heures à prendre en compte sera déterminé par fraction de l©obligation réglementaire de service 
de chaque personne. Le calcul de la quotité de service en pourcentage est automatique.

� � � � �� � � � �� � � � �� � � � � La surcotisation :

      De manière pratique, il vous est demandé de laisser dans le champ relatif à la surcotisation le choix NON 
qui s©initialise par défaut.

C©est le bureau de gestion concerné de la DPE qui procédera à la mise en place de la surcotisation après 
réception d©un accord écrit de l©intéressé.

D – DEMANDE DE CESSATION PROGRESSIVE D’ACTIVITE 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°82-297 du 31 mars 1982 modifiée par la loi n° 2003-775 du
21.08.2003, peuvent demander à bénéficier d©une cessation progressive d©activité les personnels âgés de 57 ans au
moins à la date du 31.12.2008, justifiant de 33 années de cotisations ou retenues au titre du code des pensions civiles
et militaires de retraite ou d©un ou plusieurs autres régimes de base obligatoires d©assurance vieillesse et ayant
accompli 25 ans de services civils et militaires en qualité de fonctionnaire ou d©agent public.

�  Aucune saisie ne doit être éffectuée par GEP-INTRANET :

�  Les  demandes seront recensées à l’aide du tableau joint en annexe qui sera adressé :
� au Rectorat DOS/2 : pour les personnels des lycées et lycées professionnels,
� à l’Inspection Académique concernée : pour les personnels des collèges,
� au Rectorat DPE : pour tous les personnels, auprès des bureaux de gestion concernés.

Dès réception des tableaux de recensement par la DPE, les imprimés de demande individuelle d’admission en CPA
seront aussitôt adressés aux personnes concernées qui devront les retourner complétés à la DPE dans un délai de 8
jours à leur bureau de gestion.

E – LES REINTEGRATIONS A TEMPS PLEIN     :  

Vous veillerez à recueillir les demandes de reprise d©activité à temps plein pour la rentrée 2008. Celles-ci devront être
formulées uniquement de manière manuscrite à l©aide de l©imprimé joint en annexe, aucune saisie ne pouvant être
réalisée par GEP-INTRANET.

Elles seront ensuite transmises au bureau de gestion de la Division des Personnels Enseignants dont relève le
demandeur. 

F – CALENDRIER     :  

1) OPERATIONS  REALISEES PAR LES  ETABLISSEMENTS :

����  Recensement des demandes d©exercice à temps partiel auprès des personnels dès réception de la
circulaire par le chef d’établissement,



����  Saisie des demandes présentées dans les conditions décrites au paragraphe C2 :
DU    16    NOVEMBRE 2007   AU  28   NOVEMBRE 2007     INCLUS,

Une seule campagne sera ouverte dans GEP-INTRANET, vous permettant d’accéder en saisie à tous les corps et
grades des personnels titulaires et stagiaires d’enseignement, de documentation et d’éducation.

Ne pas omettre de provoquer la fin de campagne y compris pour toutes les catégories d’établissements rattachés
(SEGPA, SEP…) même en l’absence de toute saisie de demande de temps partiel.

����  Envoi des demandes de réintégration à temps plein et des tableaux de recensement des nouvelles
demandes d’admission au bénéfice de la CPA :

       Auprès des services DPE et DOS cités aux paragraphes D et E, pour le  28  novembre 2007, délai de 
        rigueur.

       LES DEMANDES TARDIVES ET LES MODIFICATIONS :

      Les demandes tardives d’exercice à temps partiel ou de réintégration à temps plein, ainsi que les 
      demandes de modification de quotité pourront être recevables jusqu’à la date réglementaire de dépôt des
      demandes d’exercice à temps partiel fixée par le décret 2002-1389 du 21 novembre 2002, soit le 31 mars
      2008. Cette date est impérative.

2) OPERATIONS REALISEES PAR LES SERVICES ACADEMIQUES :

����  Génération automatisée des reconductions tacites pour l©année 2008-2009 évoquées au paragraphe
C1 concomitamment à l©envoi de la circulaire.
Première mise à jour de votre TSM vous permettant de commencer votre concertation pour la rentrée
2008.

����  Après le 28 novembre 2007 et contrôle des fins de campagne, validation dans la base EPP des
demandes saisies par GEP-INTRANET.
Traitement des discordances constatées entre la valeur de la quotité reconduite tacitement et la valeur
de la quotité saisie par vos soins, par intégration de cette dernière sur la base EPP.
Deuxième mise à jour de votre TSM.

����  Saisie sur EPP des réintégrations à temps plein et des nouvelles demandes d©admission au bénéfice
de la CPA, suite à vos transmissions (paragraphes D et E).
Mise à jour progressive de votre TSM.

����  Après le 31 mars 2008, date limite réglementaire de dépôt des demandes, diffusion des arrêtés
individuels d’exercice à temps partiel, issus de la campagne de saisie en établissement.

       Cependant, dans les cas évoqués aux paragraphes B3 et B4, les arrêtés seront diffusés au plus tôt 
       début juillet 2008.
      

                                                                                   
Pour le Recteur,
 Par délégation,

Le Secrétaire Général de l©Académie,

    SIGNE

          Dominique MARTINY 

P.J. : - Imprimé de demande de réintégration à temps plein.
         - État des nouvelles demandes d’admission au bénéfice de la cessation progressive 
           d’activité.
         - Tableau des périodes de temps partiel annualisé.


